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Information sur le planning hebdomadaire

Par krikrilulu, le 11/02/2013 à 07:24

Bonjour,
Besoin d'un conseil. Mon employeur a t-il un délais pour me faire parvenir mon emploi du
temps hebdomadaire?
Merci.

Par P.M., le 11/02/2013 à 08:37

Bonjour,
Il conviendrait déjà de consulter la Convention Collective applicable à ce propos, mais
l'employeur devrait respecter un délai de prévenance suffisant pour respecter votre vie
personnelle et/ou familiale...

Par krikrilulu, le 11/02/2013 à 15:41

Je ne trouve rien à ce propos dans la convention collective (Employé de commerce en
Maroquinerie). Mon employeur m'envoie en général mon edt le dimanche soir pour le lundi!!

Par P.M., le 11/02/2013 à 15:53

Une meilleure organisation de sa part permettrait sans doute d'être plus respectueux de la vie
personnelle du salarié si ces changement d'emplois du temps impliquent des changements
d'horaires...
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